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Région Sud : 11 Vauclusiens engagés au
Parlement régional de la jeunesse

Lycéens,  apprentis  et  étudiants  sont  invités  à  participer  à  la  vie  civique  en  intégrant  le
Parlement régional de la jeunesse. Pour la mandature 2020-2021, ils seront 110 jeunes, parmi
lesquels 11 Vauclusiens, à prendre part aux projets et aux décisions de la Région Sud sur des
thématiques telles que le développement durable, l’accès à la culture ou encore la citoyenneté.

Laboratoire démocratique et d’innovation, le Parlement régional de la jeunesse (PRJ) est constitué de
lycéens, d’apprentis, de jeunes en formation professionnelle et en formation sanitaire et sociale, âgés
entre 15 et 25 ans. Le PRJ leur permet ainsi de participer à la vie civique en contribuant aux décisions de
la Région Sud, par leurs travaux, leurs propositions et leurs projets. Lors des précédentes mandatures,
les jeunes ont pu œuvrer auprès de la Région Sud sur des mesures concrètes telles que la Banque de
Stage, le e-PASS Jeunes ou plus récemment, sur la création des éco-ambassadeurs dans les lycées.

https://www.maregionsud.fr/jeunesse-et-formation/parlement-regional-de-la-jeunesse
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« Dans notre région, un habitant sur quatre à moins de 30 ans. Dès notre élection, nous avons donc
souhaité créer une assemblée représentative de la jeunesse et des territoires pour construire ensemble
l’avenir  de la  Région »,  déclare Renaud Muselier,  président de la  Région Sud Provence-Alpes-Côte
d’Azur. « Intégrer le Parlement régional de la jeunesse est également l’occasion pour ces jeunes de
découvrir le fonctionnement d’une collectivité et la mise en œuvre d’une politique publique. Chaque
année, la Région mobilise un tiers de son budget soit 765 millions d’euros pour la jeunesse. »

Pour cette nouvelle mandature qui débute, les jeunes parlementaires vont pouvoir participer à des sujets
tels que le développement durable, la communication, la citoyenneté et les conditions de vie des jeunes
sur le territoire régional. Pour ce faire, ils disposeront d’un budget autonome de 100 000 € afin de
travailler sur les thématiques qu’ils auront choisies.
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